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Le Programme Socialiste
les Organisations ouvrières

et l'Action internationale(I)

Citoyennes et citoyens,

Le titre même qui a été adopté pour la conférence de ce soir « le

programme socialiste et les organisations ouvrières » marque bien là
pensée essentielle de notre parti. Le prolétariat a un programme"; il
n'est plus une force confuse et obscure procédant par surprises et par
soubresauts ; il a un but marqué; ce but c'est la transformationde ja
société de privilège et d'antagonisme où'tous les hommes se débattent
aujourd'hui,.en une société d'harmonie, de coopération et de justice,
où les travailleurs associés, libérés, possédant en commun les grands
moyens de production seront leursmaîtres dans l'ordre

:
économique

comme ils commencent à être leurs maîtres dans l'ordre politique. Et
vers .:ce:but

.

le.prblétàriat échelonne)une série, de, réformes tous les
joursplus vastes et;plus hardies, qui ^doivent:préparer l'institution de
la société,collectiviste.

.
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Mais; si le-prolétariat ;.est devenu: un-.parti politique, s'il aspire
partout àavoir des représentants a lui dans les"assemblées municipales

(1) Le discours inédit que nous publionsicifut.'prononcé à Levallois-Perret le
.27 février dernier par Jean:Jaurès,,dans une réunion, arrêtée depuis plus d'un mois, à
une date où l'on pouvait sans doute pressentir le conflit sur le point d'éclater entre la
Russie et le Japon, mais longtemps avant la rupture, que les renseignements officiels
des chancelleries présentaient comme improbable jusqu'à la dernière heure.-A. cette
date, les organisateurs de la conférence avaient indiqué comme sujet de discours : « Le
programme socialisteet les organisations ouvrières, » Sous l'empire dés préoccupations
passionnantes de la guerre russo-japonaise, quand les feuilles réactionnaires et même
certains organes radicaux se répandaient en outrages'contre le parti socialiste, à raison
du discours prononcé par Jaurès à Saint-Etienne et du manifesteadopté par le Cphgrès,
notre ami s'attacha surtout à définir l'oeuvre de paix quelle parti socialiste doit pour-
suivre et à mettre en garde là classe ouvrière contré le.danger d'un entraînement
chauvin, alors visiblement organisé par la presque.unaniniitéde la presse quotidienne.

De là la modification que nous avons, cru devoir.introduire dans le titre primitif
de la conférence, pour marquer la préoccupation internationale,a.laquelléadû céder
Jaurès, dans les circonstances graves où sa harangue fut prononcée. .' -•'.'.'-
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